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Nom officiel de la 
servitude 

 
Référence du texte qui 
permet d’instituer la 

servitude 

 
Détail de la servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude 
sur le territoire du 

P. L.U. 

 
Administration ou service 

gestionnaire de la servitude

     
 
A.S.1. Servitudes 

attachées à la 
protection des eaux 
potables 

 
Loi n°64-1245 du 16-12-
1964 
Décret n°61.859 du 1-04-

1961 modifié par décret 
n°67.1093 du 15 -12-1967 
 

 
 

Forage F1 Moulin à Soufre 
Forage F3 Mas Rombau 

Forage F4 Chemin de Vingrau 
Forage F1 AINR                                                                                                                                                                  

 

 
Arrêté préfectoral : 

16/05/1979 
16/05/1979 
16/01/1984 
20/01/1976 

 
Direction départementale 
des affaires sanitaires et 

sociales – 
Bd Félix Mercader 

66 020 Perpignan cedex 
 

 
A.C.1. Servitudes de 

protection des 
monuments 
historiques 

 
Loi du 31-12-1913, 

modifiée 
 

 
Maison natale  

du Maréchal Joffre 

 
 

Arrêté ministériel  
du 20-04-1958 

 
Service Départemental 

d’Architecture et du 
Patrimoine (SDAP) – 

Rue Edmond Bartissol – 
66 004 Perpignan cedex 

 
 
A.C.2. Servitudes de 

protection des sites 
naturels 

 
Loi du 31-12-1913, 

modifiée 
 

 
Place Arago et son 
prolongement Sud 

Place de la tour de l’horloge et 
platane centenaire 

Tour Ville et ses abords 
Ilot F du Camp Maréchal Joffre 

 

 
Arrêté ministériel  
du 17/08/1944 
du 03/10/1944 
du 06/04/1945 

Arrêté du Préfet de 
région du 18/07/2000 

 
Service Départemental 

d’Architecture et du 
Patrimoine (SDAP) – 

Rue Edmond Bartissol – 
66 004 Perpignan cedex 

 



 
 

Nom officiel de la 
servitude 

 
Référence du texte qui 
permet d’instituer la 

servitude 

 
Détail de la servitude 

Date de l’acte qui a 
institué la servitude 
sur le territoire du 

P. L.U. 

 
Administration ou service 

gestionnaire de la servitude

 
I.4. Servitudes liées aux 

lignes d’énergie 
électrique Haute 
tension, indice B 
supérieur à 50 KW 

 
Loi du 15-06-1906 
Loi du 13-07-1925 
Loi n°46-628 du 08-04-1946  
Décret du 15-10-1985 
 

 
Ligne électrique 63 KV : 
« Baixas/Mas Nou 1 » 
« Baixas/Mas Nou 2 » 

« Mas Nou / St Laurent de la 
Salanque » 

 « Mas Nou / Livière » 
« Mas Nou / Panisso »  

«  Mas Nou » 
 

 
 
 
 
 

 
EDF – groupe d’exploitation 

transport- 
20 bis, avenue de Badones 

prolongée- 
34 500 Béziers 

 

 
T.1. Servitudes relatives 

aux chemins de fer 

 
Loi du 15-07-1845 
Décret du 11-09-1939 
Décret du 30-10-1935 
 

 
Voie ferrée  

Rivesaltes/Saint  Paul de 
Fenouillet 

Narbonne / Port-Bou 

 
Loi du 15-07-1845 
sur la police des 
chemins de fer 

 

 
Direction Régionale de la 

SNCF 
Division de l’Equipements 

Service du Domaine 
4, rue Catalan 

BP1242 Montpellier cedex 1  
 

P.T.1. Servitudes de 
protection des centres 
de réception radio 
électriques d’émission 
et de réception contre 
les obstacles 

 
 
 

  
Station de Perpignan-

aérodrome 

 
Décret du 18/07/1990 

 
Direction Régionale 

Narbonne 
France-Telecom 



P.T.2. Servitudes de 
protection des centres 
de réception radio 
électriques d’émission 
et de réception contre 
les obstacles 

Art .L.54 à L.56 et 
R.21 à R.26 

du code des postes et 
télécommunications 

 
Faisceau hertzien Rivesaltes – 

Tautavel TDF 
 

Station de Perpignan 
aérodrome 

 
 

 
Décret du 18/07/1990 

 
Décret du 27/03/1993 
 
 

 
 
 

 
Direction Régionale 

Narbonne 
France-Telecom  

P.T.3. Servitudes 
attachées aux 
réseaux de 
télécommunication 

 
Art. 48 du code des 

postes de télécommunication

 
Câble Perpignan Rivesaltes 
Câble Perpignan Narbonne 

Câble Perpignan Le Barcarès 
Câble Fibre optique F406-1 

 

 
 

 
Direction Régionale 

Narbonne 
France-Telecom 

I.3.�Servitude relative à la 
protection des 
conduites de gaz 

 

  
Conduite DN 80 branchement 

CSR Pampryl Rivesaltes. 

 
Concession n°7 

décret ministériel du 
25/08/1992 

 

 
GSO secteur Carcassonne 

RN 113 BP 6 
11 800 BARBAIRA 

P.M.1. �Servitude relative à 
la sécurité publique 
(PPR) 

 

Loi du 2 février 1995 
Décret ministériel du 5 

octobre 1995 

Plan de Prévention des Risques 
Naturels (PPR) 

Arrêté préfectoral du 
26 juillet 2006�

�
 

Direction Départementale  
de l’Equipement 

2 Rue Jean Richepin 
66 000 PERPIGNAN 

 
 


